
LA 3ÈME REUNION MINISTERIELLE DU SPC-OCI CNC 

11 juin 2024 İstanbul, Türkiye  

D'ordre du jour annoté 

 

1. Discours de Bienvenue de l'Hôte, l'Honorable Ministre du Commerce de la 

République de Türkiye 

Son Excellence le Prof Dr Ömer BOLAT , Honorable Ministre du Commerce de la République 
de Türkiye, en tant qu'hôte, prononcera une allocution de bienvenue.  

2. Transmission du Message du Secrétaire Général de l'OCI 

Le représentant du Secrétariat Général de l'OCI lira le message de S.E. Hissein Brahim TAHA, 
Secrétaire Général de l'OCI.  

3. Adoption de l’ordre du jour 

La Réunion considérera et adoptera l'Ordre du Jour préparé lors de la Réunion des Hauts 
Fonctionnaires.  

4. Déclarations des honorables ministres/chefs de délégation 

Les Honorables Ministres et Chefs de Délégation prononceront de brèves déclarations 

nationales, d'une durée maximale de 4 minutes. 

5. Présentation par le Secrétariat du Comité de Négociations Commerciales (CNC) sur 

l'état de la mise en œuvre du SPC-OCI. 

Les co-secrétariats du CNC fourniront un bref compte rendu des informations sur le contexte 
et l'état actuel du Système. Les participants partageront leurs observations et expériences sur 

la mise en œuvre des Accords SPC-OCI. 

6. Présentation de la Türkiye sur les Discussions Initiales Sur Un Projet De « Stratégie 

de Négociation Et Programme De Travail Pour L'expansion Potentielle du SPC-OCI »  

 

La République de Türkiye présentera le résumé des discussions initiales sur un projet de 
« Stratégie de Négociation Et Programme De Travail Pour L'expansion Potentielle du SPC-

OCI » 

7. Adoption de la Déclaration Ministérielle d'Istanbul 

La Réunion considérera et adoptera la Déclaration Ministérielle d'Istanbul. 

8. Questions Diverses 

La Réunion discutera de toute autre question soulevée par les États Membres ou le Secrétariat 

du CNC. 

9. Adoption du Rapport de la Réunion  

La Réunion considérera et adoptera le rapport de la réunion. 

10. Discours de Clôture du Président et Clôture de la Réunion 

Le Président prononcera l'allocution de clôture et lèvera ensuite la séance. 


